
Comment est calculée ma facture de régularisation ?

Notre réponse

Votre gestionnaire de réseau de distribution (GRD) doit disposer au moins une fois par an des index
du ou des compteur(s) : soit en venant les relever chez vous, soit en vous demandant de
les communiquer.

Si vous n'êtes pas là lorsque le GRD passe, il laisse un avis de passage sur lequel est indiquée la date
de la prochaine visite. Vous pouvez également dans ce cas relever vous-même les compteurs et
afficher les relevés d'index à la fenêtre ou les communiquer à votre GRD par téléphone, ou via
internet.

Il arrive également que le GRD ne passe pas mais vous demande directement de relever vous-mêmes
les compteurs et de lui communiquer les index (par téléphone ou via internet). Toutefois, votre GRD
doit relever physiquement les index lui-même au moins une fois tous les deux ans (à condition qu'il
ait accès à vos compteurs).

Si le GRD a pu obtenir vos index (parce que vous les lui avez communiqués ou qu’il a pu
les relever lui-même), il s’agit d’index réels.
Le GRD envoie ces index réels à votre fournisseur. Ce dernier calcule votre consommation
réelle et son coût.

Si le GRD n’a pas eu accès à votre compteur, ou que vous ne lui avez pas
communiqué vos index, il va estimer vos index. Il fait cette estimation sur la base de
l’historique de vos consommations. Pour le gaz, le GRD tient également compte des variations
de température.
Le GRD envoie ces index estimés à votre fournisseur, qui vous facture sur la base de cette
consommation estimée.
Pour plus d’informations, consultez notre fiche Qu’est-ce qu’un index estimé ?

Attention ! Que vos index soient réels ou estimés (surtout s’ils sont estimés), mieux vaut
toujours vérifier les index réels sur vos compteurs et les comparer aux index sur votre
facture. Le fournisseur a l’obligation de signaler sur la facture si les index sont estimés ou non.
Consultez notre rubrique Je vérifie ma facture.

 Si vous avez consommé plus que ce qui a été estimé pour le calcul de vos acomptes, le
fournisseur calcule le montant complémentaire en électricité et/ou gaz à payer. Si vous avez
consommé moins, le fournisseur vous reversera le montant perçu en trop.

Bon à savoir ! Vous pouvez trouver votre GRD et ses coordonnées sur le site de la CWAPE.

Vous trouverez un exemple de facture de régularisation commenté dans l’onglet « Documents
utiles »
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juillet 2007 relatif à la révision du règlement technique pour la gestion des réseaux de
distribution de gaz et l'accès à ceux-ci
Article 7 de l'Arrêté du Gouvernement wallon du 30 mars 2006 relatif aux obligations de
service public dans le marché de l'électricité
Article 7 de l'Arrêté du Gouvernement wallon du 30 mars 2006 relatif aux obligations de
service public dans le marché du gaz

Documents type
Document commenté: Facture de régularisation

Date de mise à  jour: Jeudi 27/08/20 

www.energieinfowallonie.be

http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/loi_a1.pl?language=fr&la=F&cn=2001041230&table_name=loi&&caller=list&fromtab=loi&tri=dd+AS+RANK#LNK0022
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/loi_a1.pl?language=fr&la=F&cn=2001041230&table_name=loi&&caller=list&fromtab=loi&tri=dd+AS+RANK#LNK0022
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/change_lg.pl?language=fr&la=F&cn=2002121981&table_name=loi
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/change_lg.pl?language=fr&la=F&cn=2002121981&table_name=loi
https://wallex.wallonie.be/index.php?doc=19977
https://wallex.wallonie.be/index.php?doc=19977
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=25&imgcn.y=9&DETAIL=2007071245%2FF&caller=list&row_id=1&numero=17&rech=34&cn=2007071245&table_name=LOI&nm=2007202552&la=F&pdda=2007&chercher=t&language=fr&fr=f&choix1=ET&choix2=ET&pdfa=2008&text1=gaz+distribution&pddj=01&fromtab=loi_all&pddm=01&pdfj=01&pdfm=01&tri=dd+AS+RANK+&trier=promulgation#LNK0065
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=25&imgcn.y=9&DETAIL=2007071245%2FF&caller=list&row_id=1&numero=17&rech=34&cn=2007071245&table_name=LOI&nm=2007202552&la=F&pdda=2007&chercher=t&language=fr&fr=f&choix1=ET&choix2=ET&pdfa=2008&text1=gaz+distribution&pddj=01&fromtab=loi_all&pddm=01&pdfj=01&pdfm=01&tri=dd+AS+RANK+&trier=promulgation#LNK0065
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=25&imgcn.y=9&DETAIL=2007071245%2FF&caller=list&row_id=1&numero=17&rech=34&cn=2007071245&table_name=LOI&nm=2007202552&la=F&pdda=2007&chercher=t&language=fr&fr=f&choix1=ET&choix2=ET&pdfa=2008&text1=gaz+distribution&pddj=01&fromtab=loi_all&pddm=01&pdfj=01&pdfm=01&tri=dd+AS+RANK+&trier=promulgation#LNK0065
http://www.ejustice.just.fgov.be/eli/arrete/2006/03/30/2006201391/justel#LNK0014
http://www.ejustice.just.fgov.be/eli/arrete/2006/03/30/2006201391/justel#LNK0014
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/change_lg.pl?language=fr&la=F&cn=2006033044&table_name=loi
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/change_lg.pl?language=fr&la=F&cn=2006033044&table_name=loi
https://energieinfowallonie.be/sites/default/files/documents/utiles/Facture-de-regularisation-commentee.pdf
https://www.energieinfowallonie.be

